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ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT #184.15

Règlement #184.15 ayant pour objet la modification du règlement #27 intitulé

Schéma d'aménagement de la MRC de La Côte-de-Beaupré et ses amendements

relativement aux immeubles d'intérêt patrimonial, à l'abattage d'arbres et à

diverses dispositions

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné:

Que le ministre des Affaires municipales, en date du 22 juin 2026, a APPROUVÉ le Règlement
numéro CENT-QUATRE-VINGT-QUATRE POINT QUINZE (184.15) « Règlement ayant pour effet de

modifier le règlement #27 intitulé Schéma d'aménagement de la MRC de La Côte-de-Beaupré et ses

amendements relativement aux immeubles d'intérêt patrimonial, à l'abattage d'arbres et à

diverses dispositions ».

Que la Communauté métropolitaine de Québec, en date du 19 juin 2026, a également

APPROUVÉ ce règlement par sa résolution #C-2026-70.

Que le susdit règlement est entré en vigueur le 22 juin 2026 conformément à l'article 53.11.14

de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19-1).

Donné à Château-Richer, ce 25e jour de juin 2026.

nçois Guillot,

directeur général et greffier-trésorier
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